
Résumé d'inspection de locaux destinés aux aliments

Résidence L'Amitié

483 NB-345
Évangéline NB E8P 1T3

Privé

Nom de l’établissement:

Adresse:

Approvisionnement en eau:

Licence #:

Type:

Catégorie:

Date de l'inspection:

61-00268

Class/Classe 4

Conformité de routine

21 juin 2023

OBSERVATIONS ET MESURES CORRECTIVES

MI - Infraction mineure; MA - Infraction majeure; CR - Infraction critique; CDI - Corrigé durant l'inspection; N/A - Non applicable

MI /MA/ CR Remarques Date de correctionÉlément

Les unités de réfrigération doivent être en mesure de maintenir les aliments à une température
de 4°C (40°F) ou moins.

23 juin 2023

Commentaire: La température du réfrigérateur à 2 portes est trop élevée. Ne rien
entreposer de périssable dans ce refrigérateur temps qu'il ne sera pas réparé.

2.3 MA

Les solutions d’assainissement doivent être utilisées conformément aux instructions sur
l’étiquette du fabricant (concentration et temps de contact recommandés).

Corrigé

Commentaire: La solution d'assainissement est trop forte. Doit être à 200ppm en tout
temps.

8.2

Measures Correctives: CDI

MA

Les récipients à déchets et les contenants recyclables doivent être étanches et non absorbants. Immédiatement

Commentaire: Le bac à recyclage doit être muni d'un couvercle pour empêcher
d'attirer les mouches.

11.3 MI

COMMENTAIRES DE CLÔTURE

Couleur d’évaluation: Jaune Foncé
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